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Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'effectivité du suivi médical
des salariés employés par des particuliers. En effet, le 5° de l'article L. 7221-2 du code du travail dispose que les
particuliers employant des salariés à leur domicile privé pour réaliser des travaux à caractère familial ou ménager
sont soumis aux dispositions du titre II du livre IV de ce même code, qui traite de la surveillance médicale. Ceci
implique, pour les particuliers employeurs, de s'affilier à un service de prévention et de santé au travail et de
procéder à la visite d'information et de prévention (VIP), aux visites périodes, à la visite de mi-carrière et, le cas
échéant, aux visites de reprise après un arrêt de travail. Ces obligations sont confirmées par la convention collective
nationale des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile (IDCC 3239), étendue par arrêté du 6 octobre 2021
et donc obligatoire pour tous les employeurs et salariés du secteur. Cependant, l'application effective de l'ensemble
de ces dispositions est sujette à des difficultés dans la mesure où les salariés concernés ne sont pas toujours bien
informés de leurs droits, de même que les particuliers employeurs ne sont pas nécessairement au fait de leurs
obligations en la matière. La question du suivi médical des salariés employés par des particuliers est par ailleurs
opaque, la méthodologie statistique publique les excluant généralement des études menées par les services
ministériels ou l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE). Il lui demande donc quelles
actions le Gouvernement compte entreprendre afin d'assurer l'effectivité du suivi médical des salariés concernés et,
le cas échéant, si elle dispose de statistiques récentes relatives aux accidents du travail constatés dans le cadre d'une
activité exercée chez un particulier employeur.
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